
cipMliU, plutût i|iM rb •*iilwiMwr à fairs dw rapporta à un fou-vemciMnt—<iiM}M. . . noir.—Je ne Til JanuiM cru.
Il MA un Doint au mjcC âv rapportii qiif» j« ne puia dm ratanir

de voui fignator.

l«a oommiaaainia d'écolm ni» paient généralement qu'un trti
mtn me MUira à leura inatituteun. Leur aevréuira leur aert ee
aalalre trèa irrégulièrement. Il eat tenu pourtant de lea paytr
chMiue moia. Sur ce aalaire, il a le droit de retenir 2H%,Veat-
à-diw ce que le aurintendant, en vertu dea artidea 3013 et 801»,dey» lui-même retenir «ur la aubvcntion payable à la munici-
palité et quil veraera au fonda de penaion, au rréilit de chaque
inatituteur et inatitutrice.

*

Souvent lea aecrétairM-tréaorierN, quoiqu'ila aient fait cette
retenue, ne tranamettent paa de rapport au aurintendant. Leur
municipalité ne reçoit paa de subvention et rien n l'et veraé dana
le fonda de penaion, au crétlit de aea inatituteun. Et vingt ana
plUB tant, quand le pauvre fonctionnaire, épuiaé par un iaépui-
aaUe dévouement, demandera la penaion qu'il aura ai bien mé-
ntée, Il aura toutea lea peinea à obtenir du aecrétaire-tréaorier
alora en fonction, un ce.tificat établinant qu'il a réellement en-
aeigné dana cette nninicipalité, trop heureux s'il ne doit paa payer
de nouveau au surintendant la somme que l'ancien aecréUira avait
pourtant déjà retenue eur aon aalaira.
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C'eet le code pénal des commiasairea et deu aecrétairaa-tréao-
ners.

Je vous ai déjà dit de combien d'amendea pouvaient Un paa-
aiblea lea secrétairea-trésoriera.

Si je poussais le cynisme juaqu'à vaua lea énumérar toutea,
voua «n appeUtrie».

.

. voua me poumuivriêê

.

. . Je me aena trop
coupable pour voua parler de chfttimenta.. Il vaut mieux
^"?^J* ^®"* '"* <»*«*»«'« honorable, pour avoir traité
ai légèrement un aujet ai grave.—Mais conaidérez que j'étaia eii
pénitence

; que je via dana un milieu où j'enten^ parler aans oeaae
d écoles, de maftreaaea d'écolea, que j'ai peine à n'Mre plua l'éooUer
un peu frondeur que tout le monde a une foia été. C'est la faute
auaai de ce mauvaia compagnon de code soolain, avec qui je paan
toutes mea grandes jouméoB, et à qui il me faut toujoure revenir
malgré moi.—Il est plus facile de contracter lea vices de aea amia,
que de s'assimiler leun vertus. Je vois que comme lui j'ai été
tantôt trop prolixe et tantôt trop circonspect.

Mais si vous saviez, malgré tout le mal que je voua en ai dit,
<xi ami, ccMume je l'aime, et c<Hnme j'ai peur, quand on y touche,
qu'on me le gâte davantage.

Je m'étaia proposé de vous le rendre sympathique. Je m*étaia

•

uéjà d'un bon patriote, mais oonnaiiro et aimer lea lois soolalree
de la province de Québec,—peut-être un tantinet tracassièrea et

it


